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Présents : Maria DE ALMEIDA,  Gilbert  CARDINAL, Daniel BESSET, Emile ZABALETTE, John FLEURET, Jean  

MEURILLON, Pascal. MICHELON,  Hélène MOLLET, Frédéric ALIBERT, Maurice GRIMAUD 

Excusée : Danielle FIORI  

 

 

Compte-rendu de la précédente réunion : 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

Secrétariat : 

Martine CLEMENT, secrétaire, est démissionnaire. 

Hélène MOLLET se propose de prendre des notes cette fois-ci. 

 

Bilan des animations de l’été 2011 : 

• ARP 

Passeport vacances avec la mairie de Romans : 78 enfants. 

• AV 

12 adultes inscrits aux stages en soirée.  60 enfants ont pratiqué par e biais de la mairie de Valence. 

• AVMC 

Annulation des deux activités prévues. Ceci pour plusieurs raisons : trop de personnes par groupe, manque d’eau, 

prolifération d’algues et par manque d’encadrement.. 

• CAP 

En juillet, 74 personnes accueillies (dont 40 Espagnols, 12 venant des USA et 12 locaux) pour de l’initiation. 

• SNRPG 

En juillet, passeports vacances avec les mairies. En août, passage d’une randonnée de 90 canoës-kayaks. 

• SNTT 

Pas d’animation, par manque d’encadrement. 

 

Au sujet de l’encadrement disponible avec un diplôme adéquat pour les activités rémunéré, Pascal Michelon 

rappelle qu’un CQP peut remplacer un Brevet d’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR  - 7 SEPTEMBRE 2011 

     

  



Page 2 sur 3 

 

Comité Drôme Ardèche d’Aviron     Maison des Bénévoles du Sport    71, rue Latécoère            26000   VALENCE 

Tel. : 04.75.75.47.56                          Web : aviron2607.unblog.fr                        Courriel :    aviron2607@mbsport.fr 

Association sportive agrée par le Ministère Jeunesse et Sport sous le N° 10 913         -        code Siret :     402  922 694 00029 

 

 

Calendrier de la saison à venir : 

 

-Samedi  10 et dimanche 11 septembre 2011 : Journées «Sportez-vous bien, sentez-vous bien» dans les villes de 

Bourg-lès-Valence, Pierrelatte, Tain et Valence. A l’occasion de ces journées, des informations médicales seront 

dispensées par des médecins. 

-Samedi 17 et dimanche 18 septembre 2011 : Triangulaire à l’ARP 

 

-Samedi 24 ou dimanche 25 septembre 2011 : Mini tri aviron aux  SNTT, John FLEURET invite les autres clubs du 

CDAA à y participer 

-Dimanche 11 mars 2012 : championnat Drôme Ardèche d’Aviron 2012 à la SNRPG. A noter que cette régate 

comportera des courses spécifiques pour l’obtention du brevet d’or option compétition. 

-Le regroupement pour le passage du brevet d’or sera supprimé. 

-Pour les autres rendez-vous voir le calendrier en pièce jointe. 

 

 

Le championnat Drôme Ardèche d’Aviron 2012 : 

 

La manche 1 aura lieu le dimanche 9 octobre à l’ARP. Rendez-vous a été pris avec la Croix-Rouge. 

La préfecture et la mairie de Romans sont averties. 

L’organisation sera identique à la saison dernière, mobilisation des arbitres du comité, appel est lancé au club pour 

recruter des chauffeurs des canots de sécurité. 

Il faut 7 canots de sécurité, la répartition sera la suivante : 4 de l’ARP, 1 de la SNRPG, 1 de l’AV et 1 des SNTT. 

 

Evaluation de la catégorie  cadet : 

 

Comme chaque saison, la ligue propose au meilleur cadet de se regrouper en stage durant les vacances scolaires de 

la toussaint pour préparer une régate. Cette saison la FFSA souhaite mettre une évaluation en place. 

Evaluation ligue : 2000 mètres sur ergomètre. 

Evaluation FFSA : biométrie, test luc-léger et test 40 secondes sur ergomètres. 

 

L’évaluation ligue est mis en place pour repérer les meilleurs éléments en aviron, l’évaluation fédérale est là pour 

repérer les athlètes présentant des caractéristique physique intéressante pour l’aviron. 

Pascal à été contacté par la ligue pour mettre en place l’évaluation ligue. Après avoir fait un tour des effectifs 

présent, seul deux rameuses ont capable d’entrée dans les critères ligue. Pascal attend la réponse de l’entraîneur. 

 

 

Sollicitation de la ligue RA : 

La ligue fait appel à notre comité pour la mise en place de diverses manifestations (formation initiateur, BOOC, 

évaluations). Il est convenu que le comité donnera sont accord pour la mise à disposition de son salarier dans le cas 

ou la ligue participe au financement de ces manifestations. 

 

Point financier : 

Suite au problème de trésorerie de la fin de saison dernière, les choses sont rentrées dans l’ordre, notre comité est 

renfloué.  

Les démarches concernant la subvention exceptionnelle du CG26 vont être faites. Cette subvention concerne 

l’acquisition de matériel. 

 

La SNRPG nous informe de la baisse de sa subvention CNDS. En effet n’ayant réaliser qu’une demande au titre 2011, 

le club a été privé de la part qui revenez au club de barque. Pas de démarche possible de la part du CDAA.  
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Information diverses : 

 

-le ValDAC (Valence Drôme Ardèche centre) nous à fait parvenir un dossier de demande de subvention concernant 

les manifestations sportives. Il s’agit de subvention faisant partie du contrat plan état région. Après lecture de la 

carte des clubs concernés, seul Valence est concerné. Le dossier est remit à Jean pour qu’il en fasse bon usage. 

  

-Voie verte : sur le modèle de la Viarhona le long du Rhône, l’Isère va avoir sa piste cyclable. Avec cette voie verte, 

qui passera à la base nautique Fenestrier, nous allons voir la création d’un pont proche du départ du 6000 mètres. 

 

-Championnats du monde d’Aviron à Bled fin août : de piètres résultats pour notre nation, avec seulement deux 

coques qualifiées pour les jeux. Une polémique se fait sentir entre les rameurs, l’encadrement et les dirigeants. Les 

premiers reprochant aux autres le manque de communication et les derniers accusant les premiers de se prendre 

pour des rois. D’où nous sommes, nous avons seulement  pu observé un manque de médiatisation du à l’absence de 

résultats. 

 

-Noyade : un enfant de 14 ans se noie dans le lac de pignedoré en août. 

 

-Sauvetage : à Valence en août, Alexandre MEURILLON sauve une femme de la noyade, elle avait tenté de se suicider 

en se jetant du pont Mistral. 

 

-AVMC : l’assemblée générale est exceptionnellement programmé le vendredi 16 septembre pour faire suite aux 

démission de Didier GADOUD (trésorier) et de Franck MARSEILLE. 

 

-CAP : les locaux vont être redistribués entre les trois clubs présent sur le site (voile, aviron, planche) 

         

La prochaine réunion est fixée au mercredi 5 octobre 2011 à 19 h  à Valence, Maison des bénévoles du sport. 

 
 

 


